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Clause de non-responsabilité 
Le présent document est destiné à informer les demandeurs potentiels de cofinancement pour 
des activités d’information et de promotion concernant les produits agricoles. 
Des informations générales sur la soumission de propositions en ligne sont disponibles dans 
le manuel en ligne: https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/docs/2021-
2027/common/guidance/om_en.pdf 
 

Les formulaires web et les modèles réels mis à disposition dans le système électronique de soumission 
des propositions sur le portail «Funding and tender opportunities» (possibilités de financement et 
d’appels d’offres) pourraient différer des exemples présentés dans ce guide. 
Si vous avez des suggestions ou des observations à formuler concernant l’amélioration du présent 
guide, veuillez envoyer un courriel à l’adresse: REA-AGRI-GRANTS@ec.europa.eu 

 

PRÉFACE 

Le présent guide vise à vous aider à préparer des propositions de programmes 
d’information et de promotion concernant les produits agricoles sur le marché intérieur 
et dans les pays tiers. 
Des informations complémentaires sont disponibles dans les documents suivants: 

• Page «Promotion des produits agricoles de l’UE» du site de la DG Agriculture 
et développement rural: 
https://ec.europa.eu/info/food-farming-fisheries/key-policies/common-
agricultural-policy/market-measures/promotion-eu-farm-products_en 

Pages de promotion des produits agricoles sur le portail de l’Agence exécutive 
https://rea.ec.europa.eu/funding-and-grants/promotion-agricultural-products_en 

Les modalités pour contacter le service d’assistance sont établies dans les appels à 
propositions. 

Les réponses aux questions sans lien avec l’informatique seront publiées par lots sur 
la page suivante: 
Funding & tenders (europa.eu) 
Avant de prendre contact avec le service d’assistance, veuillez préalablement 
essayer de trouver les informations dans les documents qui vous ont été 
fournis. 

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/docs/2021-2027/common/guidance/om_en.pdf
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/docs/2021-2027/common/guidance/om_en.pdf
mailto:REA-AGRI-GRANTS@ec.europa.eu
https://ec.europa.eu/info/food-farming-fisheries/key-policies/common-agricultural-policy/market-measures/promotion-eu-farm-products_en
https://ec.europa.eu/info/food-farming-fisheries/key-policies/common-agricultural-policy/market-measures/promotion-eu-farm-products_en
https://rea.ec.europa.eu/funding-and-grants/promotion-agricultural-products_en
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/support/faq;type=0,1;categories=;programme=43298664;keyword=;freeTextSearchKeyword=;matchWholeText=true;period=null;status=0,1;sortQuery=relevance;faqListKey=faqSearchTablePageState
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HISTORIQUE DES MODIFICATIONS 

Version Date de 
publication Modifications 

1.0 28.01.2021  Version initiale 

2.0 15.01.2022  Plusieurs mises à jour concernant les sous-critères d’attribution, les 
coordonnées de la REA, la FAQ 

3.0 15.12.2022  Sous-critères d’attribution révisés 
 Modifications mineures des instructions relatives au contenu 

4.0 15.12.2023  Modifications mineures des instructions relatives au contenu dans la 
section 2.3 

Mises à jour concernant la structure du formulaire de demande (nouvelle 
partie C) dans la section 2.4 

 

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/docs/2021-2027/agrip/guidance/programme-guide_agrip_v1.0_en.pdf
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/docs/2021-2027/agrip/guidance/programme-guide_agrip_v2.0_en.pdf
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GLOSSAIRE 

Le programme de travail annuel fixe les priorités stratégiques annuelles du système de 
promotion et est adopté par la Commission européenne conformément à l’article 8 du 
règlement (UE) nº 1144/2014 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 (acte 
de base). 
Un (co)bénéficiaire est une organisation qui reçoit un cofinancement de l’UE après avoir 
déposé avec succès une demande pour l’un des programmes cofinancés par l’UE et avoir 
signé la convention de subvention associée. Les termes «demandeur(s)» et/ou 
«participants» sont utilisés dans la demande. Le terme «entité proposante» est également 
utilisé à la fois pour les demandeurs et pour les bénéficiaires en fonction du stade de la 
procédure. 
Un programme individuel/une proposition individuelle est appelé(e) «action». Il (elle) 
comprend un ensemble cohérent d’activités. 
Des propositions de programmes simples peuvent être soumises par une ou plusieurs 
entités proposantes d’un même État membre. 
Des propositions de programmes multiples peuvent être soumises par au moins deux entités 
proposantes d’au moins deux États membres ou par une ou plusieurs entités de l’Union. 
Dans le cas de programmes multiples, une convention de subvention est signée entre 
l’Agence exécutive (agissant en vertu des pouvoirs qui lui sont délégués par la Commission 
européenne) et les organisations bénéficiaires, c’est-à-dire les bénéficiaires du cofinancement 
de l’UE. 
Dans le cas de programmes simples, un contrat est signé entre les autorités nationales 
compétentes et le ou les bénéficiaire(s). On parle aussi de «convention de subvention». 
En signant la convention, les bénéficiaires acceptent la subvention et s’engagent à mettre en 
œuvre l’action sous leur responsabilité et conformément à la convention, avec toutes les 
obligations et conditions qui y sont énoncées. 
Lorsque plusieurs bénéficiaires/demandeurs participent à une action, ils doivent signer entre 
eux un accord de consortium pour compléter la convention de subvention. Cet accord ne 
peut contenir de dispositions contraires à la convention de subvention. 
Un organisme d’exécution est un organisme chargé d’exécuter les activités du programme. 
Il a un rôle de sous-traitant. 
Comme l’indique la convention de subvention, le préfinancement correspond à un paiement 
anticipé dont il est question dans les textes législatifs. 
Le portail «Funding and tender opportunities» (possibilités de financement et d’appels 
d’offres) est le site web qui regroupe les informations concernant le financement des 
programmes Horizon Europe, ainsi que d’autres programmes de l’Union, y compris la 
promotion des produits agricoles. 
L’Agence exécutive est l’entité à laquelle la Commission européenne a confié la gestion de 
plusieurs programmes. 
L’Agence exécutive européenne pour la recherche (REA) gère la mise en œuvre technique 
et financière de la promotion des produits agricoles. 
L’autorité nationale compétente est le service responsable qui est désigné par le 
gouvernement de l’État membre pour gérer l’exécution des programmes simples. 
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1. VUE D’ENSEMBLE DES PROGRAMMES 

La politique de promotion des produits agricoles de l’UE (AGRIP) a pour objectif 
général de renforcer la compétitivité du secteur agricole de l’Union. 
Plus spécifiquement, les actions d’information et de promotion devraient viser à: 

- améliorer la connaissance et la reconnaissance des systèmes de qualité de 
l’Union, mais également la prise de conscience par les consommateurs des 
mérites des produits agricoles et des modes de production de l’Union; 

- accroître la compétitivité et la consommation des produits agricoles de l’Union, 
renforcer leur notoriété et augmenter la part de marché de ces produits. 

En cas de grave perturbation du marché, ces actions devraient contribuer à rétablir 
des conditions normales de marché. 
 
Afin d’atteindre les objectifs de la politique, des actions d’information et de promotion 
sont mises en œuvre tant au sein des États membres qu’à l’extérieur. Elles prennent 
les formes suivantes: 

- des programmes simples qui peuvent être soumis par une ou plusieurs entités 
proposantes établies dans un même État membre; 

- des programmes multiples qui peuvent être soumis par au moins 
deux demandeurs établis dans différents États membres ou par au moins une 
entité de l’Union. 

 

1.1. PRINCIPAUX DOCUMENTS 

Avant de décider de soumettre une proposition et de remplir les différents formulaires 
de demande, veuillez vérifier si votre ou vos organisation(s), les produits promus et 
l’action elle-même sont conformes aux critères d’éligibilité. Il conviendrait également 
de vérifier si les activités prévues et les pays cibles sont conformes aux priorités 
mentionnées dans l’appel à propositions. 
La première étape consiste donc à lire attentivement les documents pertinents, 
notamment: 

• le règlement (UE) nº 1144/2014 du Parlement européen et du Conseil du 
22 octobre 2014 relatif à des actions d’information et de promotion concernant 
les produits agricoles réalisées sur le marché intérieur et dans les pays tiers et 
abrogeant le règlement (CE) nº 3/2008 du Conseil; 

• le règlement délégué (UE) 2015/1829 de la Commission du 23 avril 2015 
complétant le règlement (UE) nº 1144/2014 du Parlement européen et du 
Conseil relatif à des actions d’information et de promotion concernant les 
produits agricoles réalisées sur le marché intérieur et dans les pays tiers; 

• le règlement d’exécution (UE) 2015/1831 de la Commission du 7 octobre 2015 
portant modalités d’application du règlement (UE) nº 1144/2014 du Parlement 
européen et du Conseil relatif à des actions d’information et de promotion en 
faveur des produits agricoles réalisées sur le marché intérieur et dans les pays 
tiers; 
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• la décision annuelle d’exécution de la Commission pertinente relative à 
l’adoption du programme de travail pour l’année en question dans le cadre des 
actions d’information et de promotion concernant les produits agricoles 
réalisées sur le marché intérieur et dans les pays tiers; 

• l’appel à propositions. 
Pour toutes autres questions, les possibilités suivantes s’offrent à vous. 

• La présentation synoptique sur la politique de promotion, disponible à l’adresse 
suivante: https://rea.ec.europa.eu/funding-and-grants/promotion-agricultural-
products_en 

• Le modèle de convention de subvention (pour les programmes simples et 
multiples). 

• La foire aux questions (FAQ) concernant l’appel spécifique, disponible à 
l’adresse: Funding & tenders (europa.eu) 

Remarque spécifique aux programmes simples: 

• Autorités nationales compétentes: les demandeurs qui préparent des 
programmes simples peuvent prendre contact avec les autorités compétentes 
de leur État membre pour obtenir des informations complémentaires concernant 
la base juridique, le modèle de convention de subvention ainsi que l’exécution 
d’une action. La liste des autorités nationales compétentes est disponible à 
l’adresse: 
https://rea.ec.europa.eu/funding-and-grants/promotion-agricultural-
products_en 

• Un grand nombre de webinaires conçus pour vous aider à améliorer la qualité 
technique des propositions sont disponibles à l’adresse: 
https://rea.ec.europa.eu/funding-and-grants/promotion-agricultural-
products_en 

1.2. ÉTAPES PRÉPARATOIRES 

1.2.1. Orientations générales avant de rédiger votre proposition 
La proposition est structurée en deux parties (Partie A Formulaire administratif, rempli 
dans le système électronique, et Partie B Description technique de votre projet, 
téléchargée en PDF) et comprend des annexes. Prière de se référer au manuel en 
ligne: Online Manual - Funding Tenders Opportunities (europa.eu) 
L’appel à propositions devrait intéresser un grand nombre de candidats. Un point faible 
dans une proposition jugée de bonne qualité au demeurant risque de faire baisser la 
note globale et d’avoir pour effet que la proposition ne soit pas retenue pour un 
financement par l’UE. 
Sachant cela, il est recommandé de bien réfléchir aux aspects suivants avant de 
commencer à élaborer une proposition. 

• Pertinence: assurez-vous que votre proposition correspond bien à l’appel à 
propositions et traite du thème spécifique que vous avez choisi. Les 
propositions qui n’entrent pas dans le champ d’application de l’appel à 
propositions seront déclarées inéligibles. Les propositions qui n’ont que peu de 

https://rea.ec.europa.eu/funding-and-grants/promotion-agricultural-products_en
https://rea.ec.europa.eu/funding-and-grants/promotion-agricultural-products_en
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/support/faq;type=0,1;categories=;programme=43298664;keyword=;freeTextSearchKeyword=;period=null;status=0,1;sortQuery=relevance;faqListKey=faqSearchTablePageState
https://rea.ec.europa.eu/funding-and-grants/promotion-agricultural-products_en
https://rea.ec.europa.eu/funding-and-grants/promotion-agricultural-products_en
https://rea.ec.europa.eu/funding-and-grants/promotion-agricultural-products_en
https://rea.ec.europa.eu/funding-and-grants/promotion-agricultural-products_en
https://webgate.ec.europa.eu/funding-tenders-opportunities/display/OM/Online+Manual
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rapport avec l’appel ou le thème spécifique peuvent être rejetées, car elles 
risquent de ne pas atteindre la note minimale requise pour les critères 
d’attribution pertinents. 

• Exhaustivité: assurez-vous que la proposition que vous avez l’intention 
d’envoyer contient toutes les informations requises et couvre l’ensemble des 
aspects décrits dans les critères d’attribution, le modèle de proposition et le 
présent guide, étant donné qu’elle ne sera évaluée que sur la base du contenu 
soumis. Respectez scrupuleusement le format du modèle de la partie B et 
veillez à ce que toutes les informations demandées soient téléchargées. 
N’oubliez pas que quantité n’est pas synonyme de qualité: les bonnes 
propositions sont rédigées clairement et sont faciles à comprendre; elles sont 
précises, concises et axées sur le fond. Ne perdez pas de vue qu’il existe une 
limite de pages pour la partie B de votre proposition et que le texte en surplus 
sera marqué d’un filigrane et ignoré par les évaluateurs. 

• Impact: les bonnes propositions devraient être axées sur les résultats et 
indiquer clairement comment elles entendent atteindre ces résultats. Elles 
doivent également inclure la description méthodologique d’une étude 
d’évaluation solide et crédible – qui doit être effectuée par un organisme externe 
indépendant – centrée non seulement sur l’évaluation de la procédure, mais 
aussi sur le résultat ultime attendu. Pour de plus amples informations, veuillez 
vous reporter aux Informations complémentaires concernant les critères 
d’attribution (Annexe I). 

 
1.2.2. Régime linguistique 

Les propositions peuvent être soumises dans n’importe quelle langue officielle de 
l’Union européenne. 

Pour faciliter l’examen des propositions par les experts indépendants qui 
apportent une contribution technique à l’évaluation, il est recommandé que la 
partie technique (partie B) de la proposition soit accompagnée d’une traduction 
en anglais si elle est rédigée dans une autre langue officielle de l’UE. 
Les traductions anglaises doivent être de bonne qualité afin d’éviter des 
divergences avec la version originale. 
 
Les demandeurs qui soumettent des propositions pour des programmes multiples 
devraient savoir que l’Agence exécutive utilisera en principe l’anglais pour 
communiquer avec les bénéficiaires au sujet du suivi et du contrôle des programmes 
multiples cofinancés (phase de gestion des subventions). 
Les demandeurs qui soumettent des propositions pour des programmes simples 
devraient tenir compte du fait que les contrats seront gérés par les États membres. 
Par conséquent, les demandeurs sont invités à soumettre leur proposition dans la/les 
langue(s) de l’État membre d’origine de l’entité ou des entités proposantes sauf si l’État 
membre concerné a donné son accord pour signer le contrat en anglais1. 

 

1 Informations disponibles à l’adresse suivante: competent-national-authorities-simple-programmes-
v2_en.pdf (europa.eu) 

https://ec.europa.eu/chafea/agri/sites/default/files/competent-national-authorities-simple-programmes-v2_en.pdf
https://ec.europa.eu/chafea/agri/sites/default/files/competent-national-authorities-simple-programmes-v2_en.pdf


Subventions de l’UE: Guide des programmes AGRIP: V4.0 – 15.12.2023 

 

9 
 

 
1.2.3. Rôle et responsabilité des différentes entités 

Plusieurs entités peuvent être associées à la mise en œuvre d’une action et chacune 
d’elles a un rôle et une responsabilité différents: 

• Le coordinateur est notamment l’entité responsable de l’exécution des tâches 
suivantes: 

• soumettre la proposition au nom de toutes les entités proposantes 
associées; 

• veiller à la bonne exécution de l’action (voir l’article 11 de la convention de 
subvention); 

• agir en tant qu’intermédiaire dans toute communication entre les 
bénéficiaires et l’autorité de gestion (en particulier, en fournissant à l’Agence 
exécutive ou à l’État membre les informations décrites à l’article 19 de la 
convention de subvention), sauf disposition contraire; 

• demander aux codemandeurs/cobénéficiaires tous documents ou 
renseignements requis par l’autorité de gestion, les contrôler et en vérifier 
l’exhaustivité et l’exactitude avant de les transmettre à l’autorité; 

• soumettre les éléments à livrer et les rapports durant la mise en œuvre de 
l’action (voir l’article 21 de la convention de subvention); 

• fournir une garantie de préfinancement, par défaut pour les programmes 
simples et si l’Agence le demande pour les programmes multiples (voir 
l’article 23 de la convention de subvention); 

• veiller à ce que tous les paiements destinés aux cobénéficiaires soient 
effectués en temps utile (voir l’article 22, paragraphe 1, de la convention de 
subvention); 

• informer l’autorité de gestion des montants payés à chaque cobénéficiaire, 
le cas échéant (voir les articles 22 et 32 de la convention de subvention). 

Veuillez noter que le coordinateur ne peut pas déléguer les tâches 
susmentionnées à un cobénéficiaire ni les sous-traiter à un tiers. 

• Les autres bénéficiaires/demandeurs sont notamment responsables des tâches 
suivantes: 

• veiller à ce que les informations inscrites dans le registre des bénéficiaires 
du portail «Funding and tender opportunities» (dans le système d’échange 
électronique) soient à jour (voir l’article 19 de la convention de subvention); 

• informer le coordinateur immédiatement de tout événement ou toute 
circonstance susceptible d’affecter considérablement ou de retarder 
l’exécution de l’action (voir l’article 19 de la convention de subvention); 

• soumettre en temps utile au coordinateur: 
o les états financiers individuels et, au besoin, les certificats relatifs aux 

états financiers (voir l’article 21 de la convention de subvention); 
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o les données nécessaires à l’établissement des rapports (voir 
l’article 21 de la convention de subvention); 

o tous autres documents ou renseignements demandés par l’Agence 
ou la Commission/l’État membre au titre de la convention de 
subvention, à moins que cette dernière exige que le bénéficiaire leur 
soumette directement ces documents ou renseignements. 

En outre, si plusieurs bénéficiaires/demandeurs participent à une action, un accord 
de consortium doit être signé afin de compléter la convention de subvention. Ce 
contrat peut prendre diverses formes, mais généralement il s’agit d’un accord écrit 
standard. Pour de plus amples informations sur les contrats de consortium, vous 
pouvez consulter le manuel en ligne et le guide «How to draw up your consortium 
agreement», accessible à l’adresse: 
http://ec.europa.eu/research/participants/data/ref/h2020/other/gm/h2020-guide-cons-
a_en.pdf 
 
Il n’est pas nécessaire de joindre l’accord de consortium lors de la soumission de la 
proposition, mais celui-ci doit être disponible au moment de la signature de la 
convention de subvention. 

• Sous-traitant(s) (voir l’article 9 de la convention de subvention) 
o Ils ne sont pas parties à la convention de subvention et n’entretiennent pas 

de relations contractuelles avec l’Agence/l’État membre. 
o Les tâches centrales de l’action (coordination technique et financière 

de l’action et gestion de la stratégie) ne peuvent être sous-traitées. 
o Ils doivent être sélectionnés de manière à garantir le meilleur rapport 

qualité/prix ou, le cas échéant, le prix le plus bas, ainsi que l’absence de 
conflit d’intérêts. Les demandeurs/bénéficiaires considérés comme des 
«organismes de droit public» devraient respecter la législation nationale 
relative aux marchés publics qui transpose la directive 2014/24/UE. 

o Les tâches d’évaluation ne peuvent pas être attribuées à des entités ayant 
un lien structurel avec le bénéficiaire. 

• Tiers bénéficiant d’un soutien financier (voir article 9, paragraphe 4, de la 
convention de subvention) 
o Le soutien financier sous forme de subventions ne peut être accordé qu’à 

des entités qui sont liées au bénéficiaire2 et identifiées dans la proposition 
du projet. 

o Le projet doit préciser le montant maximal du soutien financier pour 
chaque tiers ainsi que les critères et les procédures d’octroi du soutien 
financier. 

o Les bénéficiaires doivent s’assurer que les coûts imputés à l’action sont 
limités aux coûts réellement encourus par ces tiers (c’est-à-dire sans 

 

2 On entend par «entités liées» les entités qui ont un lien avec le bénéficiaire, notamment un lien 
juridique ou de capital, qui n’est ni limité à l’action ni établi aux seules fins de sa mise en œuvre. 

http://ec.europa.eu/research/participants/data/ref/h2020/other/gm/h2020-guide-cons-a_en.pdf
http://ec.europa.eu/research/participants/data/ref/h2020/other/gm/h2020-guide-cons-a_en.pdf
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marge bénéficiaire) et que les entités respectent les principes de bonne 
gestion financière et tiennent des registres de leurs coûts. 
 

2. PRÉPARATION DES PROPOSITIONS 

2.1. Formulaire de demande 

Le formulaire de demande est structuré en deux parties, les parties A et B: 

• La partie A contient les formulaires administratifs structurés avec des données 
sur les participants, les déclarations légales et les personnes de contact (à partir 
des écrans du système de soumission). 

• La partie B est la partie descriptive de la proposition. Il s’agit de la description 
technique du projet avec les activités prévues, les lots de travail, les coûts, etc. 

• La partie C inclut des informations sur les pays cibles et les produits à 
promouvoir, ainsi que des questions spécifiques concernant l’appel et des 
indicateurs clés de performance (ICP), qui servent à assurer le suivi du 
programme. 

2.2. Partie A – Formulaire administratif 

Les instructions suivantes visent à fournir des informations permettant de remplir 
correctement cette partie. 
Section 1: informations générales 
Dans cette section, vous êtes invité à communiquer l’acronyme, le titre de la 
proposition, la durée, des mots clés au choix, ainsi qu’un résumé en anglais de votre 
proposition. Veuillez être précis et concis lors de la rédaction de ce résumé du projet, 
qui sera publié si votre proposition est admise à un cofinancement. 
Vous devez également indiquer si des propositions similaires ont été soumises au 
cours des deux dernières années. 
 
Section 2: participants 
Le coordinateur encodera le code PIC de toutes les entités proposantes. Veuillez noter 
que vous devez utiliser un code PIC valide. 
Dans cette section, vous êtes invité à préciser, pour chaque participant, le type des 
entités proposantes telles que visées à l’article 7 du règlement nº 1144/2014. 
Lorsque vous choisissez le type d’entité, veuillez vous assurer qu’il correspond aux 
informations fournies dans l’annexe correspondante sur la représentativité/l’entité 
juridique. 
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Section 3: budget 
Dans cette section, vous êtes invité à remplir un tableau présentant le budget (voir le 
modèle ci-dessous): 

 
Les cellules en blanc doivent être remplies par le coordinateur, tandis que les cellules 
en gris se remplissent automatiquement ou sont calculées par le système. Les cellules 
en noir ne sont pas accessibles. 
Chaque ligne du tableau budgétaire représente le total des dépenses estimées pour 
chaque demandeur. 
Selon le modèle de convention de subvention, il existe cinq catégories de coûts (voir 
l’article 6, paragraphe 2, de la convention de subvention pour une description détaillée 
de chaque catégorie budgétaire): 

A. Dépenses de personnel 
B. Coûts de la sous-traitance 
C. Coûts d’achat 
D. Soutien financier aux tierces parties 
E. Coûts indirects 

Les coûts directs doivent être ventilés dans l’analyse du budget individuelle à la partie 
B de la demande, dans la description des lots de travaux (section 4). 

Veuillez vous assurer que les montants par catégorie de coût et les totaux 
indiqués dans la partie A concordent bien avec les montants correspondants 
fournis dans l’analyse du budget par lot de travaux à la partie B de la demande, 
et avec les montants calculés en complétant l’annexe «Tableau budgétaire 
détaillé». 
En particulier, veillez à ne pas ajouter deux fois les coûts indirects lorsque vous 
travaillez sur les parties A et B. 
La contribution maximale de l’UE est calculée en multipliant les coûts totaux par le taux 
de remboursement. Ce dernier est automatiquement complété par le système en 
fonction des modalités de l’appel à propositions et du thème, ainsi que de l’État 
membre du ou des demandeurs. 
Veuillez noter que pour des raisons de simplification du tableau budgétaire, il 
n’est pas nécessaire d’indiquer la contribution des demandeurs. 
La différence entre le total des coûts éligibles estimés et la contribution 
demandée de l’UE est implicitement considérée comme étant la «contribution 
du demandeur». 
 

Indirect costs

B. Subcontracting costs E. Indirect costs
3 

Funding rate %
4 Maximum EU 

contribution
5 

Requested EU 
contribution

B. Subcontracting C.2 Equipment
C.3 Other goods, works and 
services

E.  Indirect costs

Forms of funding Actual costs
Unit costs (usual 

accounting 
practices)

Unit costs
7 Actual costs [ Actual  costs][ Unit

7 

or actual costs]

[ Actual  

costs][ Unit
7

 or 
actual costs]

[ Actual  costs][ Unit
7 

or actual costs]
Actual costs Actual costs [ Actual  costs] [ Unit costs

7
] Flat-rate costs

8

1 – [short name beneficiary]

2 – [short name beneficiary]

Total consortium

D.1 Financial support to third parties

EU contribution to eligible costs

A. Personnel costs

Direct costs

D. Other cost categories

Estimated eligible
1 costs (per budget category) Estimated EU contribution

2

C. Purchase costs

Maximum grant 

amount
6Total costs

Travel Accommodation

A.4 SME owners and 
natural person 
beneficiaries

A.1  Employees (or equivalent)

A.2 Natural persons under direct 
contract 

A.3 Seconded persons

C.1 Travel and subsistence

Subsistence
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2.3. Partie B – Description technique du projet 

La partie B porte sur le contenu technique de la proposition. Pour faciliter la préparation 
de la demande, il est recommandé d’utiliser le modèle fourni dans le système et de 
suivre les indications du présent guide. 
Il est impératif de compléter toutes les sections prédéfinies et de répondre aux 
questions formulées dans le présent document. 
 
La qualité des propositions sera évaluée au regard des critères d’attribution 
suivants: 

1. Pertinence 
2. Qualité 
3. Impact 

 
Ces critères sont décomposés en sous-critères (annexe I du présent guide). Il 
importe de vous assurer que votre proposition réponde à chacun des sous-critères 
d’attribution énumérés en annexe. 
Des experts indépendants utiliseront cette liste pour effectuer une évaluation 
efficace de la qualité de votre proposition. 

La partie B doit comprendre les sections suivantes qui correspondent aux critères 
d’attribution: 

Section 1: Pertinence 
 
1.1  Contexte et objectifs généraux 
Veuillez présenter brièvement l’entité ou les entités proposante(s), le secteur de 
produits représenté et ses membres, sans répéter les informations déjà mentionnées 
dans la partie A du formulaire de demande. Vous pouvez inclure des informations sur 
la structure du secteur, le nombre de membres/d’entreprises, le chiffre d’affaires et les 
données relatives à l’emploi. 
Veuillez noter que les informations concernant la représentativité de votre entité dans 
votre État membre ou au niveau de l’Union pour le(s) secteur(s) de produits 
concerné(s) devraient être fournies en annexe, à l’aide du modèle pertinent. L’annexe 
complétée doit être téléchargée séparément dans la rubrique correspondante avec les 
informations pertinentes sur l’entité juridique (voir aussi le chapitre 2.4 du présent 
guide). 
Veuillez indiquer les produits ou les systèmes qui seront promus ou sur lesquels des 
informations seront communiquées dans le cadre de l’action. Si vous faites la 
promotion de produits énumérés à l’annexe I du règlement (UE) nº 1144/2014, veuillez 
indiquer le ou les code(s) NC3 des produits. Si vous faites la promotion des systèmes 
AOP/IGP/STG, veuillez indiquer les noms enregistrés des produits reconnus. 

 

3 Pour plus d’informations sur les codes NC, veuillez consulter la page web suivante: https://taxation-
customs.ec.europa.eu/customs-4/calculation-customs-duties/customs-tariff/combined-
nomenclature_en 

https://taxation-customs.ec.europa.eu/customs-4/calculation-customs-duties/customs-tariff/combined-nomenclature_en
https://taxation-customs.ec.europa.eu/customs-4/calculation-customs-duties/customs-tariff/combined-nomenclature_en
https://taxation-customs.ec.europa.eu/customs-4/calculation-customs-duties/customs-tariff/combined-nomenclature_en


Subventions de l’UE: Guide des programmes AGRIP: V4.0 – 15.12.2023 

 

14 
 

Veillez à ce que les mêmes produits/systèmes soient mentionnés dans la section 
correspondante de la partie A. 
Décrivez le contexte et la raison d’être du projet et la façon dont il correspond aux 
objectifs généraux de l’appel à propositions. 
Assurez-vous que la stratégie du programme et, notamment, les activités choisies et 
les messages clés reflètent bien tous les aspects pertinents. 
Chaque proposition explique comment le projet répond à l’ambition climatique et 
environnementale de la politique agricole commune (PAC), du pacte vert4 et, surtout, 
de la stratégie «De la ferme à la table». 
Mettez l’accent en particulier sur la production et/ou la consommation durables, en 
utilisant comme référence la définition de l’agriculture durable de l’Organisation des 
Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)5. 
Les propositions soumises dans le cadre des thèmes relatifs à la durabilité devraient 
aborder d’autres aspects énumérés dans les objectifs thématiques. L’objectif de ces 
thèmes est de mettre l’accent sur la durabilité de l’agriculture de l’Union, en soulignant 
son rôle bénéfique pour le climat, l’environnement et le bien-être des animaux. Les 
modes de production des produits promus couvrent au moins deux des domaines 
d’action énumérés à l’article 31, paragraphe 4, du règlement (UE) 2021/21156, tout en 
respectant les conditions fixées au paragraphe 5 dudit article. Les domaines d’action 
comprennent l’atténuation du changement climatique, l’adaptation au changement 
climatique, la protection ou l’amélioration de la qualité de l’eau, la prévention de la 
dégradation et la restauration des sols, la protection de la biodiversité, la conservation 
ou la restauration des habitats ou des espèces, les mesures en faveur d’une utilisation 
durable et réduite des pesticides et les mesures visant à améliorer le bien-être animal 
ou à lutter contre la résistance aux antimicrobiens. 
 
1.2  Analyse de marché et objectifs spécifiques du projet 
La proposition doit fournir une analyse de marché pertinente par pays cible. L’analyse 
de marché doit être axée sur le produit et le marché. Elle se concentrera sur chaque 
pays cible et servira de base pour définir les objectifs et la stratégie de l’action. Elle 
devrait inclure des informations et une évaluation concernant les indicateurs 
macroéconomiques, la conjoncture et les prévisions de marché, y compris les sources 
de données récentes. 
Veuillez fournir les informations requises pour décrire le marché et/ou le niveau de 
connaissance dans chacun des marchés cibles visés par votre projet en répondant à 
des questions telles que: 

 

4 Vers un système alimentaire de l’Union plus sain et plus durable, pierre angulaire du pacte vert pour 
l’Europe. En savoir plus: https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-
deal_en 
5 Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), évaluation de la durabilité 
des systèmes alimentaires et agricoles (SAFA): http://www.fao.org/nr/sustainability/sustainability-
assessments-safa/en/, définitions http://www.fao.org/3/ai388e/AI388E05.htm 
6 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32021R2115 

https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal_en
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal_en
http://www.fao.org/nr/sustainability/sustainability-assessments-safa/en/
http://www.fao.org/nr/sustainability/sustainability-assessments-safa/en/
http://www.fao.org/3/ai388e/AI388E05.htm
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32021R2115
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Offre: 

• Quels sont les chiffres de production, de vente et d’exportation (volume et 
valeur, part de marché) de la ou des organisation(s) demandeuse(s) et de leur 
État membre pour chacun des marchés cibles? La hausse des ventes prévue 
est-elle compatible avec la capacité à augmenter la production? 

• Quelle est la structure de marché dans le ou les pays cible(s) et comment se 
positionne votre organisation sur ce marché (c’est-à-dire la position 
concurrentielle du demandeur)? 

• Qui sont leurs principaux concurrents? 

• Quelle est la position sur le marché des producteurs de l’UE représentant le 
même secteur de produits (volume et valeur des exportations, part de marché, 
etc.)? 

• Quelle est leur position par rapport aux concurrents de pays tiers? 

• À quelles difficultés sont-ils confrontés? 

• Quelles sont leurs stratégies de commercialisation? 

• Quels sont les avantages des producteurs de l’UE par rapport à la concurrence? 

• Quels sont les avantages de l’entité ou des entités proposante(s) par rapport à 
la concurrence? 

• Expliquez les principaux éléments (prix, qualité, etc.) qui rendront votre produit 
plus compétitif que d’autres produits déjà disponibles sur le marché cible. 

• Quels sont les problèmes qui se posent sur le plan logistique, le cas échéant? 

• Décrivez la structure et le fonctionnement des circuits de distribution et de vente 
au détail: principaux circuits de vente au détail, part de marché par circuit de 
distribution, importance des circuits du commerce spécialisé et de la 
consommation hors foyer. 

• Dans le cas de pays tiers, veuillez préciser les conditions d’importation, telles 
que les barrières tarifaires et non tarifaires (par exemple, les mesures sanitaires 
ou phytosanitaires) et toute autre restriction (par exemple, interdiction 
temporaire ou non) en vigueur ou prévue durant l’exécution de l’action 
envisagée. 

Demande: 

• Quels sont les spécificités, les caractéristiques démographiques, les profils 
socioprofessionnels et la typologie des consommateurs actuels? Identifiez et 
décrivez les segments de marché en termes quantitatifs et qualitatifs. 

• Quelle est la consommation par habitant et quelles sont les tendances de 
consommation à moyen terme pour la catégorie de produit et les produits 
spécifiques de l’action prévue? 

Si l’action concerne l’amélioration des connaissances: 

• Quel est le niveau actuel des connaissances du consommateur? 

• Que faut-il améliorer et quels sont les défis? 



Subventions de l’UE: Guide des programmes AGRIP: V4.0 – 15.12.2023 

 

16 
 

• Parmi quels segments le niveau des connaissances est-il le plus fort/le plus 
faible? 

En outre, faites également une synthèse des rapports disponibles concernant les 
études de marché et/ou le niveau des connaissances des consommateurs pour les 
marchés ciblés. Dans la mesure du possible, veuillez vous référer à des rapports 
publics, et indiquez les sources. 
 
Dispositions spécifiques pour les propositions ciblant le ou les pays le(s) moins 
avancé(s): 

Si la proposition cible un ou plusieurs des pays les moins avancés selon la liste des 
Nations unies7, vous devrez soumettre votre évaluation en justifiant pourquoi l’action 
proposée ne portera pas atteinte aux objectifs de la politique de développement de 
l’UE dans ces pays (voir article 208, paragraphe1, second alinéa, du TFUE). 

 

Analyse SWOT: 
Dans le cadre de l’analyse de marché, veuillez présenter une analyse SWOT (atouts, 
faiblesses, opportunités, menaces) par pays cible. 
L’organisation ou les organisations réalisent une analyse SWOT afin d’identifier les 
atouts et les faiblesses internes, ainsi que les opportunités et les menaces externes. 
Veuillez noter que les atouts et faiblesses doivent être liés à la situation de l’entité ou 
des entités proposante(s) et au projet proposé, tandis que les opportunités et menaces 
sont liées à des facteurs propres à l’environnement du marché cible, qui sont extérieurs 
à l’entité ou aux entités proposante(s). 
Le but de cette analyse est de faciliter la définition de la stratégie, des tendances, et 
des défis auxquels le projet doit faire face afin d’atteindre les objectifs. 
 

Objectifs SMART: 
La proposition précise les objectifs qui sont cohérents par rapport à l’analyse SWOT 
et présentés selon le principe SMART, c’est-à-dire exprimés en cibles concrètes et 
quantifiées. 
Les objectifs devraient être: 

• Spécifiques: pour être atteints, les objectifs doivent être précis et clairs; 

• Mesurables: les progrès accomplis vers la réalisation des objectifs devraient 
pouvoir être mesurés sur la base d’un ensemble prédéfini d’indicateurs 
quantifiables; 

• Réalisables: les objectifs doivent pouvoir être atteints avec les ressources 
allouées et au cours de la période couverte par l’action envisagée; 

 

7 https://www.un.org/development/desa/dpad/wp-content/uploads/sites/45/publication/ldc_list.pdf 
 

https://www.un.org/development/desa/dpad/wp-content/uploads/sites/45/publication/ldc_list.pdf
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• Axés sur les résultats: les objectifs devraient porter sur les résultats, et non 
sur les activités; 

• Situés dans le temps: les objectifs doivent être assortis d’un calendrier clair, 
d’une date limite à laquelle ils devront être atteints. 

 
Les demandeurs respecteront les recommandations présentées dans l’annexe III du 
présent guide. Cela devrait faciliter l’élaboration des objectifs SMART, et garantira 
également la cohérence avec l’évaluation ex post de l’action. 
Les points suivants devraient également être pris en considération au moment de 
définir les objectifs de l’action. 

• Quel est le lien entre les objectifs de l’action et les objectifs du système de 
promotion visés aux articles 2 et 3 du règlement (UE) nº 1144/2014? Les 
objectifs sont-ils compatibles avec les priorités fixées dans le programme de 
travail annuel et le thème choisi de l’appel à propositions? 

• Les objectifs de l’action concordent-ils avec l’analyse de marché présentée? 
Il vous est recommandé de décrire au maximum trois principaux objectifs du projet. 
Ces objectifs du projet sont étroitement liés aux indicateurs d’impact tels que visés 
dans le règlement d’exécution et à la section 3 de ce chapitre. 
 
1.3  Complémentarité avec d’autres actions et dimension spécifique à l’UE 
Si l’action s’inscrit dans la continuité d’une ou de plusieurs campagnes cofinancées 
antérieures, veuillez décrire clairement son/leur impact et les raisons justifiant une 
nouvelle soumission et la poursuite de l’action. Expliquez comment le projet s’appuie 
sur les campagnes précédentes. 
En outre, les propositions doivent expliquer la complémentarité avec d’autres activités 
privées ou publiques actuellement menées par d’autres parties prenantes, du point 
de vue de la conception et des synergies qui pourraient être créées et garanties. 
Si d’autres campagnes (cofinancées ou non par l’UE) sont en cours ou ont été 
achevées récemment, veuillez indiquer: 

a) le nom, les marchés cibles, les produits et la durée de l’action ou des actions 
similaire(s), 

b) les résultats obtenus, s’ils sont connus au moment de la soumission de la 
proposition, 

c) les synergies éventuelles et la valeur ajoutée du nouveau projet proposé. 
 
Par ailleurs, chaque projet doit comporter une dimension spécifique à l’Union, que 
ce soit du point de vue du contenu de ses messages ou de son incidence. De plus, 
chaque projet doit avoir une ampleur significative, notamment du point de vue de 
l’impact transfrontalier. 
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Pour une explication détaillée des exigences concernant la dimension spécifique à 
l’Union, veuillez vous référer à l’annexe I du présent guide et à la foire aux questions8. 
Dans cette section, veuillez décrire les avantages découlant de l’action au niveau de 
l’UE et justifiant par conséquent le cofinancement par l’UE. 
Quelle est la dimension de l’action spécifique à l’Union en ce qui concerne: 

• la diffusion d’informations sur les normes de production européennes, la 
qualité, la traçabilité et les normes de sécurité applicables aux produits 
européens, la culture et les pratiques alimentaires européennes; 

• l’amélioration des connaissances du grand public et des milieux professionnels 
concernant les produits européens; 

• la création de synergies entre les organisations dans plusieurs États membres; 

• la couverture, devant être comprise comme l’impact potentiel sur les groupes 
et les marchés cibles; 

REMARQUE: une proposition devant être exécutée dans une seule région d’un 
État membre n’aura pas une couverture significative; 

• la promotion de l’image des produits européens sur les marchés 
internationaux; 

• la durabilité du projet sur les plans économique, social et environnemental. Le 
cas échéant, la valeur ajoutée européenne du point de vue de l’emploi doit être 
considérée. 

Le ou les demandeurs doivent analyser la dimension spécifique à l’Union de la 
proposition concernée, plutôt que d’effectuer un copier-coller des textes de la base 
juridique ou de l’appel à propositions. Les propositions ne sont pas censées couvrir 
tous les aspects et toutes les spécificités des méthodes agricoles et les 
caractéristiques des produits alimentaires et agricoles européens. Elles peuvent porter 
sur une ou quelques-unes de ces caractéristiques. 
La dimension spécifique à l’Union de l’action se reflète dans le message principal de 
la campagne: le message de l’Union. 
Les demandeurs doivent proposer un message principal relatif à l’Union. Ils peuvent 
en outre proposer un ou plusieurs messages secondaires. 
Le message de l’Union doit faire référence à l’Europe en général, à l’UE, à la PAC, à 
la législation de l’UE, aux produits de l’UE ou aux normes de production de l’UE. Les 
demandeurs doivent décrire clairement la manière dont la proposition diffusera 
l’information sur les spécificités des modes de production et produits agricoles de 
l’Union, telles que la sécurité des aliments, la traçabilité, l’authenticité, l’étiquetage, les 
aspects nutritionnels et sanitaires, le bien-être des animaux, le respect de 
l’environnement et la durabilité, et sur les caractéristiques des produits agricoles et 
alimentaires de l’Union, notamment du point de vue de la qualité, du goût, de la 
diversité ou des traditions, ainsi que la manière dont seront promues ces spécificités 
et caractéristiques. 

 

8 https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/support/faq 

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/support/faq
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Le message de l’Union doit être adapté au thème sélectionné. Exemple: les 
propositions soumises dans le cadre du thème sur la durabilité mettent l’accent sur la 
durabilité de l’agriculture de l’Union, en soulignant son rôle bénéfique pour l’action pour 
le climat et l’environnement. 

 

Section 2: Qualité 

2.1  Concept et stratégie de l’action 
Sur la base des défis identifiés dans l’analyse de marché (présentée à la section 1.2 
de la partie B), décrivez de quelle manière vous entendez atteindre les objectifs de 
l’action en définissant la stratégie du projet. 
Veuillez répondre aux questions ci-dessous afin de justifier le choix de votre stratégie 
par rapport aux objectifs envisagés. 

• Indiquez et décrivez le ou les groupe(s) cible(s) de l’action quantitativement et 
qualitativement. Dans quelle mesure la stratégie sera-t-elle adaptée à chacun 
d’eux et comment les différentes activités et modalités de l’action permettront-
elles de les atteindre? Faites une distinction entre les activités liées au 
commerce et celles liées aux consommateurs. 

• Décrivez et justifiez le plan de communication envisagé. Comment les activités 
sont-elles choisies au regard des objectifs et des groupes cibles? Ces activités 
sont-elles les plus appropriées pour atteindre les objectifs et les groupes cibles 
du projet? Ces activités se renforcent-elles mutuellement? 

• Si l’action vise plusieurs pays, comment cette stratégie sera-t-elle adaptée aux 
différents marchés cibles? 

• Dans le cas des actions visant un retour économique, d’où proviendra la 
croissance: d’une augmentation globale de la consommation ou de son 
déplacement vers d’autres produits, similaires? 

• Si l’action promeut un système ou fournit des informations sur un système, 
celui-ci sera-t-il illustré par un produit? De quelle façon? 

• Soulignez les aspects créatifs. Quels seront les messages clés utilisés? Les 
messages clés sont-ils adaptés aux groupes cibles et/ou aux marchés cibles? 
Décrivez le contenu, le format et la source envisagés pour les messages. 

 

Propositions ciblant le marché intérieur - recommandations nutritionnelles exprimées 
en termes d’aliments 9 

Pour les propositions concernant le marché intérieur, les messages doivent s’aligner 
sur les recommandations nutritionnelles exprimées en termes d’aliments des États 
membres visés par la campagne. Si la campagne porte sur un ou plusieurs produits 
pour lesquels des recommandations qualitatives et quantitatives sur les niveaux de 

 

9 En savoir plus: https://knowledge4policy.ec.europa.eu/health-promotion-knowledge-
gateway/topic/food-based-dietary-guidelines-europe_en 

https://knowledge4policy.ec.europa.eu/health-promotion-knowledge-gateway/topic/food-based-dietary-guidelines-europe_en
https://knowledge4policy.ec.europa.eu/health-promotion-knowledge-gateway/topic/food-based-dietary-guidelines-europe_en
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consommation figurent dans les lignes directrices nationales, les messages de la 
campagne doivent refléter ces recommandations. 

En outre, tous les supports visuels d’information et de promotion utilisés doivent inclure 
une référence aux recommandations nutritionnelles exprimées en termes d’aliments 
nationales du ou des État(s) membre(s) ciblé(s)10 pour le ou les produit(s) promu(s): 

Pour obtenir des orientations sur une alimentation saine et équilibrée, 
veuillez consulter [nom du site web national de conseils diététiques sur 
les boissons et aliments et le code QR, le cas échéant] 

En outre, les activités incluant dans les groupes cibles les personnes de moins de 18 
ans doivent respecter les règles et politiques nationales sur la promotion et la publicité 
des aliments à l’intention des enfants. 

Propositions ciblant le marché intérieur et diffusant un message sur les bonnes 
pratiques alimentaires ou la consommation raisonnable d’alcool 

Elles doivent démontrer leur conformité avec les règles ou lignes directrices nationales 
applicables dans le domaine de la santé publique dans l’État membre où le programme 
sera mis en œuvre, et fournir les références de ces règles et lignes directrices ou une 
documentation s’y rapportant (voir également le chapitre 2.4 du présent guide). 

En outre, les campagnes sur la consommation responsable d’alcool réalisées sur le 
marché intérieur doivent inclure une référence à une page web nationale ou à d’autres 
médias fournis par l’autorité sanitaire nationale qui informe sur la consommation 
responsable d’alcool ou sur les risques liés à une consommation non responsable 
d’alcool. 

Propositions visant à promouvoir les systèmes de qualité de l’UE (AOP, IGP, STG et 
biologique) 

En particulier pour les projets sur le marché intérieur, veillez à ce que les actions 
d’information et de promotion concernant les systèmes de qualité de l’UE se 
concentrent sur ce ou ces système(s) dans le message principal relatif à l’Union. Les 
produits individuels ne sont utilisés que pour illustrer le système et apparaissent en 
tant que message secondaire (sans affaiblir le message principal de l’Union). 

Propositions visant à promouvoir les systèmes nationaux de qualité sur le marché 
intérieur 

Veillez à ce que les actions d’information et de promotion concernant un système 
national de qualité se concentrent sur le système et non sur des produits individuels 
(c’est-à-dire que les produits individuels ne soient utilisés que pour illustrer le système 
et apparaissent en tant que message secondaire, sans affaiblir le message principal 
de l’UE). 
 

 

10  https://knowledge4policy.ec.europa.eu/health-promotion-knowledge-gateway/food-based-dietary-
guidelines-europe-source-documents-food_en 

https://knowledge4policy.ec.europa.eu/health-promotion-knowledge-gateway/food-based-dietary-guidelines-europe-source-documents-food_en
https://knowledge4policy.ec.europa.eu/health-promotion-knowledge-gateway/food-based-dietary-guidelines-europe-source-documents-food_en
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Propositions mentionnant l’origine et affichant des marques 

Plus spécifiquement, si les messages mentionnent l’origine des produits, les 
propositions doivent indiquer de quelle manière l’origine est prise en compte [veuillez 
vous référer aux règles relatives à la mention de l’origine énoncées aux articles 2 à 4 
du règlement (UE) 2015/1831 ainsi qu’à l’article 18 de la convention de subvention et 
son annexe 5]. 
Si, au cours de l’action, il est prévu d’afficher des marques, les demandeurs devraient 
se référer aux conditions de promotion des marques énoncées dans le 
règlement (UE) 2015/1831 (articles 6, 7 et 8), ainsi qu’à l’article 18 de la convention 
de subvention et son annexe 5. Les demandeurs doivent indiquer combien de marques 
seront mentionnées. 

• Conformément à l’article 5, paragraphe 4, du règlement (UE) 2015/1831, 
expliquez pourquoi la mention des marques est indispensable à la réalisation 
des objectifs et précisez dans quelle mesure cette mention ne diluera pas le 
message principal de l’Union. 

• Si moins de cinq marques sont affichées, veuillez fournir une justification qui 
réponde aux exigences suivantes: 

a) il existe peu de marques pour le produit ou le système couvert par l’action 
dans les États membres d’origine des entités proposantes; 

b) pour des raisons dûment justifiées, il n’a pas été possible d’associer 
davantage de partenaires permettant d’afficher davantage de marques. 
Dans ce cas, les demandeurs sont invités à soumettre une justification 
adéquate et des informations pertinentes, notamment la liste d’autres 
entités qui ont été contactées et auxquelles le ou les demandeurs ont fait 
une proposition de développer une action de plus grande ampleur portant 
sur plusieurs produits ou plusieurs pays, et citant les raisons pour 
lesquelles une telle action n’a pas été acceptée/proposée. 

 
2.2  Mise en place du consortium 
Sans objet. Cette section est couverte par la partie A du formulaire de demande. 
Aucune action n’est requise de votre part. 
 
2.3  Équipes de projet, personnel et sous-traitants 
Les demandeurs doivent prouver, dans cette section, qu’ils disposent des 
qualifications professionnelles requises pour mener à bien l’action. 
Complétez le tableau avec les noms des membres de l’équipe du projet (personnel 
inclus dans la catégorie budgétaire A), principaux responsables de la coordination 
et/ou de la mise en œuvre de l’action proposée, en indiquant leur fonction et en 
décrivant brièvement leur rôle dans le projet. 
À titre de preuve, les informations suivantes doivent être fournies en annexe: 

• les CV au format Europass (voir section 5 de l’appel à propositions) doivent 
être soumis dans l’annexe «CV». Un chef de projet est nommé, disposant 
d’une expérience d’au moins trois ans dans la gestion de projets. 
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Les ressources externes doivent être décrites dans cette section. Si les demandeurs 
ne disposent pas des ressources internes nécessaires, ils peuvent faire appel à du 
personnel détaché, des sous-traitants, des entités liées, etc. 
Veuillez énumérer ici toutes les ressources externes et décrire la procédure interne de 
sélection des sous-traitants qui permettra de garantir le meilleur rapport qualité/prix 
et de prévenir les conflits d’intérêt. Les mêmes informations doivent être fournies 
pour les organismes indépendants chargés de l’évaluation. 
Si un soutien financier aux tiers est prévu, expliquez brièvement le rôle des entités 
liées dans cette section et de manière plus détaillée dans la section 6 de la partie B. 
Si le montant par tiers est supérieur au montant maximum établi dans l’appel à 
propositions, justifiez ce besoin. 
 
2.4  Mécanismes de gestion et de décision du consortium 
S’il y a plusieurs demandeurs dans le consortium, décrivez la structure de gestion, 
leurs responsabilités et rôles respectifs et les mécanismes de prise de décision au sein 
du consortium. 
Décrivez en détail les modalités de prise de décision et la manière dont une 
communication régulière et efficace sera assurée au sein du consortium. 
Toutes les informations pertinentes sont également présentées dans le cas de 
propositions soumises par une seule entité proposante. 
 
2.5  Gestion de projet, contrôle de la qualité et suivi - Stratégie d’évaluation 
Dans la première partie de cette section, décrivez la gestion du projet en interne. 
Décrivez la façon dont vous garantirez l’exécution de l’action en temps voulu et dans 
les limites du budget fixé, ainsi que la réalisation de ses objectifs. 
Définissez précisément la répartition des tâches entre les sous-traitants (organismes 
d’exécution ou d’évaluation) et les demandeurs. Définissez une stratégie de 
coordination interne relative aux méthodes ou approches de gestion des différents 
partenaires, le cas échéant, et des sous-traitants pour une gestion opérationnelle 
efficace du programme. 
Quels sont les mécanismes de contrôle de la qualité? Comment superviserez-vous le 
travail des sous-traitants? Comment contrôlerez-vous la qualité des produits à livrer et 
le respect du calendrier? 
Par exemple, si le sous-traitant n’est pas suffisamment performant, comment 
assurerez-vous l’exécution de l’action telle qu’elle a été prévue? 
Comme preuve de la capacité opérationnelle de l’entité ou des entités proposantes, 
les documents suivants doivent être annexés à la proposition (section 7 appel à 
propositions): 

• un rapport d’activité de l’année précédente de l’entité ou des entités 
proposantes doit être présenté dans l’annexe «Informations 
complémentaires»; 

• une liste de tous les projets financés par l’UE au cours des trois dernières 
années, indiquant les projets antérieurs auxquels la proposition fait suite, doit 
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être incluse dans cette section ou présentée dans l’annexe «Informations 
complémentaires». 

 
REMARQUE (spécifique aux programmes simples): si des demandeurs suggèrent 
d’exécuter certaines parties de la proposition, il convient d’apporter la preuve que les 
entités disposent elles-mêmes d’une expérience d’au moins trois années dans 
l’exécution des actions d’information et de promotion similaires. 
 
Dans la deuxième partie de la section sous «Méthodes d’évaluation et indicateurs du 
projet», décrivez en détail la méthodologie utilisée pour mesurer la réalisation de tous 
les objectifs de l’action. L’étude d’évaluation des résultats du projet est réalisée par un 
organisme externe indépendant de la ou des entités proposantes et de l’organisme 
d’exécution. 
Précisez à quel moment les évaluations seront réalisées [à la fin de l’action 
(obligatoire) ou à la fin de chaque année d’action].  L’étude d’évaluation couvre 
uniquement les résultats et l’impact en matière de retour économique et/ou informatif. 
Elle n’englobe ni le suivi de la mise en œuvre de l’action, ni l’établissement de rapport, 
qui incombent au coordinateur. Les coûts afférents au suivi ne sont pas éligibles dans 
le cadre du lot de travaux relatif à l’évaluation. 
L’annexe III du présent guide fournit des exemples de méthodologies qui peuvent être 
utilisées pour mesurer le retour économique, ainsi que l’impact global sur le niveau 
de connaissance, le retour informatif. D’autres méthodologies peuvent également 
être utilisées à des fins de mesure. Les méthodologies proposées ont toutefois pour 
objectif de fixer une qualité minimale et d’effectuer les évaluations en fonction des 
objectifs fixés pour les différentes actions. 
Définissez une liste d’indicateurs d’impact, de réalisation et de résultat en 
remplissant les tableaux: utilisez les indicateurs visés à l’article 22 et à l’annexe I du 
règlement d’exécution (UE) 2015/1831 de la Commission. 
Vous pouvez également utiliser des indicateurs similaires, s’ils sont plus appropriés et 
dûment justifiés. 

• Les indicateurs de résultat devraient être liés aux lots de travaux prévus et 
aux éléments à livrer, tels que mentionnés à la section 4 de la partie B. 

• Les indicateurs d’impact devraient être étroitement liés aux objectifs de 
l’action (énoncés à la section 1.2 de la partie B). 

Le résultat ultime attendu des campagnes étant de renforcer la compétitivité et la 
consommation des produits agroalimentaires de l’UE: 

Chaque proposition de programme devrait inclure au moins un indicateur d’impact 
qui montre une évolution dans les ventes ou les exportations du/des produit(s) 
promu(s), exprimée en euros, ou, le cas échéant, l’évolution de la sensibilisation des 
consommateurs ou de la reconnaissance des systèmes de qualité de l’Union. 

Pour démontrer la qualité des méthodes d’évaluation et des indicateurs proposés, il 
convient de fournir des détails sur: 

• les valeurs de référence ou, en leur absence, la manière dont les valeurs de 
référence seront établies; 
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• les valeurs cibles pour les indicateurs prévus. 
L’évaluation des résultats de l’action ne devrait pas porter uniquement sur la bonne 
exécution de l’action. Une action qui a été exécutée suivant le plan peut toujours avoir 
un faible impact. 
À titre d’exemple, la distribution de 10 000 brochures à des visiteurs lors de 
dégustations sur le point de vente confirme que l’activité a été exécutée conformément 
à la proposition. Elle ne prouve cependant pas que les objectifs de l’action ont été 
atteints, ceux-ci étant liés à des changements dans le niveau des connaissances ou 
une augmentation des ventes. Le nombre de brochures distribuées constitue un 
indicateur de réalisation. 
La relation entre les indicateurs de réalisation, de résultat et d’impact peut être 
représentée de la manière suivante: 

 
 
2.6  Rapport coût-efficacité et gestion financière 
Cette partie devrait couvrir deux aspects. 
Décrivez brièvement comment les objectifs et les résultats de l’action seront atteints 
avec le meilleur rapport coût-efficacité. 
Ensuite, indiquez comment l’action sera financée et comment les ressources 
financières seront allouées et gérées au sein du consortium. 
Les demandeurs sont tenus d’indiquer le résultat de l’autocontrôle de viabilité 
financière et de le commenter11. En particulier, si le résultat est «faible», expliquez 
d’où proviendront les liquidités (en dehors du préfinancement), par exemple fonds 
propres ou prêt bancaire. Veuillez également indiquer si des contributions financières 
des membres de l’organisation sont prévues. 
Le cas échéant, indiquez les sources et les montants des financements de l’Union 
reçus (ou demandés) pour la même action ou partie de l’action ou pour votre 
fonctionnement (subvention de fonctionnement) au cours des trois derniers exercices. 
Si vous avez l’intention de soumettre plusieurs demandes au titre du présent appel à 
propositions, qui pourraient être exécutées en parallèle, veuillez également fournir des 

 

11  Tous les demandeurs doivent avoir effectué un autocontrôle de viabilité financière en suivant le 
lien: https://ec.europa.eu/research/participants/lfv/lfvSimulation.do 

Indicateurs 
de 

réalisation 

Indicateurs 
de résultat 

Indicateurs 
d’impact 

• Les activités sont-elles mises en œuvre conformément au projet? 

• Les activités sont-elles mises en œuvre avec 
un résultat escompté? 

• Les objectifs du projet sont-ils 
atteints à court/moyen terme? 

https://ec.europa.eu/research/participants/lfv/lfvSimulation.do


Subventions de l’UE: Guide des programmes AGRIP: V4.0 – 15.12.2023 

 

25 
 

informations sur la manière dont l’exécution pourrait être assurée si plusieurs 
demandes sont retenues en vue d’un financement, ainsi que des informations sur des 
économies potentielles (par exemple, utilisation des mêmes outils pour différentes 
campagnes). 
Veuillez fournir en particulier des explications concernant: 
a) la capacité opérationnelle: comment garantirez-vous une capacité opérationnelle 
et un personnel suffisants pour atteindre les objectifs des actions proposées? (Vous 
pouvez vous référer à cet aspect à la section 2.3 de votre proposition.) 
b) la capacité financière: comment garantirez-vous une gestion financière saine et 
des liquidités suffisantes afin de respecter les obligations de paiement envers les sous-
traitants pour les projets se déroulant parallèlement? 
 
2.7  Gestion des risques 
Décrivez la gestion des risques à mettre en place: expliquez les risques recensés, les 
réponses qui y seront apportées et les outils de gestion des risques. 
Quels sont les risques associés à l’exécution de l’action (par exemple, en rapport avec 
des incertitudes spécifiques ou des restrictions de marché liées aux pays tiers ciblés)? 
Classez les risques par type, à l’aide du tableau fourni dans le modèle: par exemple, 
les risques financier, politique, lié au marché, etc. Comment seront-ils traités, quelles 
mesures d’atténuation seront mises en place? Quelle est l’incidence potentielle de ces 
risques et la probabilité qu’ils se matérialisent? Classez les risques selon leur 
probabilité et leur incidence (élevée, moyenne, faible). 
 

Section 3: Impact 
3.1  Impact et rendement attendu 
Définissez l’impact du projet escompté à court, moyen et long termes au niveau de 
l’UE. Décrivez le potentiel de l’action à accroître les connaissances, la demande et/ou 
la part de marché et comment et dans quelle mesure les autres producteurs de l’UE 
bénéficieront du projet. 
Étant donné que le résultat ultime attendu des campagnes est d’accroître la 
compétitivité et la consommation des produits de l’UE, le niveau d’investissement 
proposé doit être justifié par le rendement attendu. 
La justification du niveau d’investissement doit être basée sur un retour économique 
et/ou un retour informatif: 

o Le retour économique devrait normalement être estimé au niveau de l’entité 
proposante ou au niveau national. Les actions visant un retour économique, par 
exemple à accroître la part de marché des produits de l’UE, doivent estimer ce 
retour en termes monétaires absolus, c’est-à-dire la valeur en EUR. 
De la même manière que pour l’approche d’évaluation post-action, l’objectif 
quantifié doit s’attacher à exclure les influences extérieures afin d’identifier le 
ou les effet(s) directement attribuable(s) à l’action. Cette estimation doit aller 
au-delà d’une simple comparaison des chiffres avant et après la campagne. Elle 
doit par exemple être corrigée des tendances de marché existantes, qui 
s’appliqueraient même si l’action n’avait pas lieu. Pour plus d’information sur les 
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méthodologies à utiliser pour calculer ces chiffres, veuillez vous reporter à 
l’annexe III du présent guide. 

o Les actions visant un retour informatif, par exemple celles qui visent 
principalement à améliorer les connaissances des consommateurs, devraient 
quantifier les impacts respectifs attendus en nombre de personnes ayant acquis 
de nouvelles connaissances ou changé d’opinion. Le nombre de personnes 
effectivement atteintes constitue l’indicateur d’impact relatif à l’amélioration des 
connaissances. L’annexe III du présent guide fournit des informations 
complémentaires sur les exigences méthodologiques. 

Les propositions doivent fournir une référence permettant d’estimer l’impact du projet 
par rapport à un scénario dans lequel le projet ne serait pas mis en œuvre. 
REMARQUE: 

• l’action doit présenter le retour sur investissement escompté, calculé au niveau 
de l’entité ou des entités proposantes et/ou de son/ses/leur(s) État(s) 
membre(s) (non au niveau de l’UE). 

• Lorsqu’il y a plusieurs pays cibles, les retours attendus devraient être 
décomposés par marchés/pays cibles. 

• Les propositions devraient montrer que le retour escompté est réaliste. 
 

3.2  Communication, diffusion et visibilité 
Sans objet. 
 
3.3  Durabilité et poursuite 
Décrivez le suivi du projet après la fin du financement de l’UE. Comment maintiendrez-
vous l’impact du projet et comment les résultats de la campagne seront-ils utilisés à 
long terme et au-delà du financement de l’UE. 

Dans cette section, les demandeurs doivent démontrer la capacité du projet à garantir 
un impact économique et social durable, ainsi que le potentiel de contribution à une 
production et/ou à une consommation durables. N.B.: Il n’est pas nécessaire de 
quantifier ces aspects. 

 

Section 4: Activités, lots de travaux, calendrier et sous-traitance 

La section 4 de la partie B est consacrée à la description des activités du projet. Dans 
le formulaire de demande, cette partie fait l’objet d’une section distincte, mais veuillez 
noter qu’elle sera évaluée principalement au regard du critère d’attribution relatif à la 
qualité. 
Cette section devrait couvrir à la fois la description des activités et l’analyse détaillée 
du budget associé. 
Les activités envisagées sont regroupées en lots de travaux (WP – Work Packages). 
Un lot de travaux regroupe toutes les activités et les éléments à livrer associés relevant 
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d’une même grande ligne du budget détaillé, par exemple coordination du projet, 
relations publiques, événements, évaluation, etc. 
 
Deux lots de travaux devraient être soumis par défaut: 
la coordination du projet et l’évaluation 
Les demandeurs doivent décrire les mesures prises pour gérer le projet et assurer 
sa mise en œuvre telle que prévue dans l’activité «coordination du projet». 
S’agissant des projets multiples, dans le cadre de ce WP, une réunion de démarrage 
avec l’Agence et les bénéficiaires devrait être planifiée, au cours de laquelle l’Agence 
expliquera le modèle de convention de subvention, la gestion financière de la 
subvention et les exigences en matière de rapports, ainsi que l’utilisation des outils 
informatiques de gestion des subventions. 

 
On entend par «élément à livrer» la réalisation matérielle d’une activité, par exemple 
un séminaire, une action sur le point de vente, etc. Pour déterminer le niveau de détail 
de la présentation des activités et du budget, il est recommandé de répondre aux 
questions suivantes: qui, quoi, quand, où et pourquoi? Leur description doit être 
suffisamment détaillée pour estimer leur rapport coût-efficacité. 
Les coûts estimés devraient être indiqués au niveau des éléments à livrer, via les 
«coûts par type de production». 
Pour chaque activité, il est important d’expliquer pourquoi elle a été prévue (au regard 
des objectifs), de définir son ou ses groupe(s) cible(s) et sa(leur) taille, la période de 
mise en œuvre, l’endroit où elle sera organisée, et de présenter une ventilation des 
coûts annuels. 
Exemples: 

− Dans le cas de séminaires, la présentation devrait préciser les lieux, les 
programmes, les participants, les résultats attendus, etc. 

− En ce qui concerne les campagnes médiatiques, la présentation devrait préciser 
le budget total investi dans la production et la diffusion des publicités (achat 
dans les médias, y compris les ristournes annuelles), ainsi que le calendrier de 
la campagne. Il n’est pas nécessaire de préciser le nom des publications et des 
chaînes de télévision. Néanmoins, il est recommandé de fournir des 
informations telles que la couverture, l’étendue, la fréquence et les points 
d’évaluation bruts (Gross Rating Points - GRP) pour les publics cibles atteints 
afin d’indiquer la portée de la campagne. 

− Dans le cas d’activités liées à un site web ou à des médias sociaux: la 
présentation doit donner des détails sur les fonctionnalités à développer, y 
compris le contenu numérique spécifique prévu. Elle devrait également fournir 
des informations sur le développement souhaité des publics et de l’engagement 
(chiffres sur les visiteurs des pages, les abonnés, le nombre de contenus 
téléchargés, etc.), ainsi qu’une indication de la portée des activités. Les 
contenus de médias sociaux (images, vidéos, reels), publiés tant par les 
comptes du projet que par ceux de l’influenceur, doivent mettre en avant les 
caractéristiques des produits de l’UE, et non uniquement leur consommation. 
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Les demandeurs devraient également indiquer qui exécutera les activités individuelles: 
les sous-traitants (organismes d’exécution), les entités liées ou l’entité proposante 
(dans le cas d’entités proposantes multiples, précisez laquelle mettra en œuvre telle 
ou telle activité); et fournir une répartition précise du travail entre le demandeur et les 
autres entités concernées. 
L’analyse du budget doit être suffisamment détaillée: présentez le coût estimé de 
chaque élément à livrer. 
Le modèle pour la description des activités et la justification du budget devrait être 
utilisé pour tous les lots de travaux dont la réalisation est prévue. 
Veuillez noter que, par ailleurs, le budget global de l’action par lot de travaux 
(«tableau budgétaire détaillé») devrait être annexé à votre proposition au moyen du 
modèle fourni dans le système. Dans ce document, veillez à ce que les numéros de 
lots de travaux correspondent à ceux de la partie B. 
Veuillez tenir compte des quelques conseils ci-après pour compléter les parties 
relatives à «l’analyse du budget prévisionnel» et pour le tableau budgétaire détaillé: 

• «1. Les coûts de «coordination du projet» incluent le temps passé par le 
personnel (ou assimilé) travaillant pour le bénéficiaire et chargé de la 
coordination – coopération avec l’autorité de gestion et collaboration entre les 
partenaires et les sous-traitants. Les tâches centrales ne peuvent pas être 
sous-traitées ni déléguées à un autre bénéficiaire (voir le point 1.2.2). Ce lot 
de travaux couvrira uniquement les coûts de la ou des entité(s) proposante(s), 
et non ceux des sous-traitants dont les dépenses devraient être incluses dans 
les coûts des activités individuelles. Le nombre de jours-personnes estimé pour 
les activités réalisées par les demandeurs et leurs tarifs doivent être clairement 
justifiés. 

• Les autres coûts de coordination du projet sont essentiellement des frais de 
déplacement. Les autres coûts directs de services, tels que la TVA non 
déductible, les certificats d’audit, la garantie bancaire, l’amortissement, etc., 
doivent être inclus dans la rubrique «autres coûts éligibles» de l’annexe 
Tableau budgétaire détaillé. 

• «2. Relations publiques» devrait couvrir toutes les activités liées aux RP 
continues et aux événements de presse: travail avec les influenceurs, 
compilation de listes de contacts de journalistes/blogueurs, rédaction et 
lancement de communiqués de presse12, fiches d’information, organisation 
d’interviews ou d’événements, rédaction et coûts de publireportages, rédaction 
et envoi de newsletters, collecte et analyse de coupures de presse, etc. 

• «3. Site web, médias sociaux» devrait couvrir la création, la refonte, la mise à 
jour et la maintenance du/des site(s) web et des comptes de médias sociaux. 
Des activités de gestion communautaire pourraient également être incluses. 

• «4. Publicité»: 
 

12 Le lancement des communiqués de presse devrait se concentrer sur la communication des activités 
à venir et des résultats attendus du projet. Les demandeurs ne doivent pas prévoir dans leur proposition 
des communiqués de presse ayant pour seul objectif d’annoncer la signature de la convention de 
subvention et la réception du financement de l’UE. 
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o la publicité en ligne doit être indiquée dans cette sous-rubrique et non 
sous la rubrique «3. Site web, médias sociaux»; 

o la publicité imprimée ne comprend pas les publireportages, qui 
devraient figurer dans les «relations publiques» (voir ci-dessus); en 
revanche, elle comprend les encarts dans les magazines ou les 
journaux; 

o les coûts liés au parrainage télévisé doivent être inclus dans «4. 
Publicité». 

• La publicité sur le point de vente sera incluse dans la rubrique «7. Promotion 
sur le point de vente». 

• «7. Promotion sur le point de vente»: pour les journées de dégustation, la 
quantité et les coûts des échantillons de produit par jour devraient être 
justifiés; les coûts unitaires devraient correspondre aux coûts de production 
augmentés des frais de transport, et non au prix de détail de ces produits. 

• Sous «8. Autres activités», peuvent figurer toutes les autres activités liées à la 
proposition qui ne sont pas mentionnées aux points précédents. 

• «9. Évaluation des résultats» inclut tous les coûts liés à l’évaluation externe. 
Les coûts des activités doivent être cohérents par rapport à la description des produits 
à livrer et être comparables aux taux du marché dans le(s) pays cible(s). 
Les demandeurs doivent vérifier soigneusement si la proposition soumise ne contient 
pas d’erreurs budgétaires dans l’ensemble des documents présentés. 
Veuillez fournir un calendrier du projet: lors de la préparation de ce calendrier, tenez 
compte du fait que la mise en œuvre des actions peut être retardée jusqu’à six mois 
par rapport à la date de signature de la convention de subvention. 
 
 2.4 Partie C Contrôle 
Les pays cibles de la proposition et les produits à promouvoir devraient être indiqués 
dans cette section. 
Le cas échéant, veuillez préciser le système qui sera promu et les produits qui seront 
utilisés pour l’illustrer. 
Veuillez noter que vous pouvez sélectionner plusieurs produits. Seuls les produits 
éligibles conformément à l’article 5 du règlement (UE) nº 1144/2014 peuvent faire 
l’objet d’une action de promotion ou d’information ou être utilisés pour illustrer le 
système promu. 
Cette sélection doit être cohérente avec le thème choisi et également avec les produits 
décrits dans la partie technique de votre demande (section 2 - partie B). 
Enfin, vous devriez indiquer si l’action vise à promouvoir des produits ou des méthodes 
certifiés durables. 
REMARQUE: veuillez consulter les informations complémentaires au point 1.1 du 
présent guide sur les actions proposées qui soulignent la production et la 
consommation agricoles durables et veiller à la cohérence entre la partie A et la partie 
B. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?qid=1611583068875&uri=CELEX%3A32014R1144
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En outre, pour chaque pays cible de la proposition, veuillez indiquer la part du budget 
allouée audit pays exprimée en % ainsi que l’augmentation des ventes/exportations 
(exprimée en euros) que les demandeurs visent pour le (les) produit(s) promu(s). 
Veuillez sélectionner soigneusement un ou plusieurs pays cibles, systèmes et produits 
à promouvoir dans le cadre du programme. Les pays cibles, systèmes et produits 
éligibles sous les thèmes respectifs sont mentionnés dans l’appel à propositions. 
Enfin, veuillez encoder les indicateurs d’impact, de réalisation et de résultat (ICP) 
envisagés concernant lesquels vous établirez des rapports pendant la mise en œuvre 
du projet. Les ICP sont étroitement liés aux objectifs et activités décrits dans la 
partie B. 
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2.5. Annexes à la demande 

Dès que vous commencez à préparer la demande, il est recommandé de télécharger 
les annexes suivantes [les modèles pertinents sont disponibles dans l’outil de 
soumission du portail «Funding and tender opportunities»]: 

Titre de l’annexe Modèle Exigence linguistique Commentaires 

Tableau budgétaire 
détaillé 

Oui 

 

Peut être soumis dans toute 
langue officielle de l’UE, la 
traduction n’est pas 
nécessaire 

Annexe 1 à la partie B 

 

CV  Non 

Peuvent être soumis dans 
toute langue officielle de 
l’UE. De préférence en 
anglais et au format 
Europass 

Annexe 2 à la partie B 

Voir section 2.3 

Informations 
complémentaires Non 

Peuvent être soumises dans 
toute langue officielle de 
l’UE, la traduction n’est pas 
nécessaire  

Annexe 3 à la partie B 

Pièces justificatives concernant: 

- le rapport d’activité et la liste de tous 
les projets financés par l’UE au cours 
des trois dernières années (voir la 
section 5 de l’appel à propositions) 

- la reconnaissance des systèmes 
nationaux de qualité, la certification de 
la durabilité ou les informations sur les 
bonnes pratiques alimentaires et la 
consommation responsable d’alcool 
(voir les conditions énumérées à la 
section 6 de l’appel à propositions). 

 

Informations 
concernant la 
représentativité 

ET 

Informations 
concernant l’entité 
juridique 

Oui 

Peuvent être soumises dans 
toute langue officielle de 
l’UE. 

De préférence 
accompagnées d’une 
traduction en anglais et, 
pour les informations 
concernant l’entité juridique, 
au moins d’un résumé en 
anglais 

Annexe 4 à la partie B 

Voir les exigences précisées dans 
l’appel à propositions et l’annexe II du 
présent guide. 

Avec les documents justificatifs 
énumérés ci-dessous. 

Texte de la 
partie B en 
anglais 

Oui En anglais 
Annexe 5 à la partie B 

Voir la section 1.2.2 du présent guide 

 
 
Aux fins de l’évaluation de l’éligibilité des demandeurs, les pièces justificatives 
suivantes sont requises, ainsi que les informations sur la représentativité: 

- entité privée: extrait du journal officiel, copie du contrat d’associations/des 
statuts, extrait du registre de commerce ou d’association, certificat 
d’assujettissement à la TVA (si, comme c’est le cas dans certains pays, le 
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numéro du registre de commerce et le numéro de TVA sont identiques, un seul 
des deux documents suffit); 

- organisme public: copie de la résolution ou de la décision établissant 
l’entreprise publique, ou tout autre document officiel attestant de l’établissement 
de l’entité de droit public; 

- entités dépourvues de personnalité juridique: documents apportant la preuve 
que leur(s) représentant(s) a (ont) la capacité d’accepter des obligations légales 
en leur nom. 

 
Les documents financiers suivants seront demandés ultérieurement aux candidats 
ayant passé avec succès la première phase d’évaluation: 

Titre de l’annexe Modèle Exigence linguistique Commentaires 

Comptes annuels Non 

Peuvent être soumis dans 
toute langue officielle de l’UE, 
la traduction n’est pas 
nécessaire 

Bilan et compte de résultat du dernier 
exercice comptable clôturé  

Plan d’affaires 
(entités 
nouvellement 
créées) 

Non 
Peut être soumis dans toute 
langue officielle de l’UE, la 
traduction n’est pas nécessaire 

En l’absence des comptes annuels 

Rapport d’audit ou 
déclaration sur 
l’honneur13, pour 
les entités 
proposantes 
demandant une 
subvention 
> 750 000 EUR 

Non 
Peut être soumis dans toute 
langue officielle de l’UE, la 
traduction n’est pas nécessaire 

Voir le paragraphe ci-dessous 

 

    

 
Rapport d’audit externe ou déclaration sur l’honneur 
Les participants qui requièrent une contribution de l’UE supérieure à 750 000 euros 
(seuil par demandeur) seront invités à fournir: 

- un rapport d’audit établi par un contrôleur externe agréé certifiant les comptes 
du dernier exercice fiscal disponible, si ce rapport est disponible et qu’un 
contrôle légal est requis en vertu du droit de l’Union ou national; 

ou 
- une déclaration13 signée par le représentant autorisé du demandeur certifiant la 

validité de ses comptes pour le dernier exercice financier. La déclaration doit 
être accompagnée de documents légaux prouvant l’identité du représentant 
légal et son droit de signer au nom du participant. 

 

13 Modèle de déclaration: 
https://ec.europa.eu/research/participants/data/ref/h2020/grants_manual/lev/h2020-lev-declaration-
validity-accounts_en.pdf 

https://ec.europa.eu/research/participants/data/ref/h2020/grants_manual/lev/h2020-lev-declaration-validity-accounts_en.pdf
https://ec.europa.eu/research/participants/data/ref/h2020/grants_manual/lev/h2020-lev-declaration-validity-accounts_en.pdf
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Cette clause ne s’applique pas aux organismes publics. 

3. ÉVALUATION ET RÉSULTATS 

Toutes les propositions reçues par l’Agence exécutive via le système de soumission 
électronique sont soumises à une procédure d’évaluation à plusieurs niveaux au 
regard des différents critères énoncés dans l’appel (points 6 à 9): critères d’éligibilité, 
d’exclusion, de sélection et d’attribution. 
L’évaluation des propositions est effectuée dans la plus stricte confidentialité. 
Une fois la proposition soumise, l’Agence n’aura aucun contact avec le demandeur 
tant que la proposition est en cours d’évaluation, sauf si: 

• l’Agence elle-même a besoin de contacter le demandeur pour clarifier des 
points tels que l’éligibilité ou pour demander des informations complémentaires 
concernant toute autre partie de la proposition dans les limites des dispositions 
pertinentes du règlement financier de l’UE (des précisions peuvent être 
demandées afin de mieux comprendre les éléments des propositions soumises 
ou des pièces justificatives; toutefois, ces précisions n’entraîneront pas de 
modifications substantielles de la proposition); 

• le demandeur a déposé une réclamation concernant la procédure de 
soumission (voir les conseils supplémentaires sur la soumission au portail 
«Funding and tender opportunities»). 

L’Agence contactera les candidats qui passent avec succès les premières étapes de 
l’évaluation de leur capacité financière. En outre, les demandeurs multiples seront 
également contactés dans le cadre de la validation de leur entité juridique. 

3.1. Aperçu de la procédure d’évaluation 

Tous les critères et les pièces justificatives obligatoires sont précisés dans l’appel à 
propositions correspondant. Veuillez prendre attentivement connaissance de ces 
critères. 
Les propositions ne satisfaisant pas à l’un de ces critères seront exclues au stade 
donné de la procédure d’évaluation. 
Des informations complémentaires concernant les critères d’attribution sont fournies à 
l’annexe I du présent guide. 

La qualité des propositions sera évaluée en fonction des critères et sous-
critères énoncés dans cette annexe, et une note minimale est également fixée 
pour chacun des principaux critères d’attribution. 
Les demandeurs sont encouragés à accorder une attention soutenue aux sous-
critères et à y répondre dans leur proposition. 

3.2. Résultats 

Après l’évaluation, toutes les propositions éligibles sont classées en fonction du 
nombre total de points obtenus pour les différents critères d’attribution. Seules les 
propositions obtenant la note minimale requise pour tous les critères sont éligibles au 
cofinancement. La ou les propositions obtenant la meilleure note se verront attribuer 
un cofinancement en fonction des disponibilités budgétaires. 
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Une liste de classement distincte sera établie pour chacun des thèmes prioritaires cités 
dans l’appel correspondant. 
En outre, une liste de réserve de propositions sera dressée au cas où des crédits 
budgétaires supplémentaires seraient mis à disposition en cours d’année. 
Pour les programmes multiples, une fois l’évaluation terminée, tous les demandeurs – 
dont les propositions ont été retenues ou non – seront informés des résultats par le 
biais du portail «Funding and tender opportunities». 
Pour les programmes simples, les autorités nationales compétentes informeront les 
demandeurs après l’adoption de la décision de la Commission européenne de 
sélection/rejet des propositions. 
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ANNEXE I : INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES CONCERNANT LES CRITÈRES 
D’ATTRIBUTION 

Comme indiqué dans l’appel à propositions, la partie B de la demande est utilisée pour évaluer la 
proposition au regard des critères d’attribution. 
Plus spécifiquement, chaque proposition sera évaluée conformément aux critères et sous-critères 
énoncés dans le tableau ci-dessous et au seuil minimal fixé pour chacun des principaux critères 
d’attribution. Les sous-critères suivants doivent être pris en considération dans l’évaluation de la 
qualité des propositions: 

 
CRITÈRES SOUS-CRITÈRES 
1. PERTINENCE Nombre maximal de points: 25 Seuil: 15 
(a) Pertinence des mesures 
d’information et de promotion 
proposées au regard des objectifs 
généraux et particuliers énumérés à 
l’article 2 du 
règlement (UE) nº 1144/2014, des 
buts énumérés à l’article 3 dudit 
règlement, ainsi que des priorités, 
des objectifs et des résultats 
attendus annoncés sous la priorité 
thématique concernée 

• La proposition s’inscrit dans le droit fil des objectifs et buts 
particuliers définis dans la base juridique, et aborde de 
manière adéquate la priorité thématique et le sujet choisis 
de l’appel à propositions. 

• Les aspects pertinents sont correctement traduits dans la 
stratégie, les activités et les messages du programme. 

(b) Contribution du projet de 
fourniture d’informations et de 
promotion proposé au regard des 
objectifs de l’ambition climatique et 
environnementale de la PAC, du 
pacte vert et de la stratégie «De la 
ferme à la table», notamment en ce 
qui concerne la durabilité de la 
production et de la consommation. 
 

• Le projet contribue effectivement à l’ambition climatique et 
environnementale de la politique agricole commune, 
notamment en ce qui concerne la durabilité de la 
production et de la consommation (pacte vert et stratégie 
«De la ferme à la table») 

• Les projets mis en œuvre sur le marché intérieur sont 
conformes aux recommandations nutritionnelles 
exprimées en termes d’aliments de l’État membre cible. 

(c) Qualité et pertinence de l’analyse 
de marché 

• L’analyse de marché couvre le ou les marché(s) ciblé(s) 
dans la proposition. Elle se fonde sur des données issues 
d’études de marché fiables et/ou sur des chiffres relatifs 
aux importations/exportations qui ont été cités dans la 
proposition. 

• L’analyse de marché expose les tendances et défis qui 
seront abordés par le programme: ils sont présentés dans 
une analyse SWOT cohérente. 

• L’analyse de marché décrit la position concurrentielle de 
l’entité ou des entités proposante(s) et les produits à 
commercialiser, des autres fournisseurs de l’Union ainsi 
que de leurs concurrents de pays tiers. 

• L’analyse de marché recense et décrit correctement les 
groupes cibles du programme. 

• L’analyse de marché décrit la structure et le 
fonctionnement des canaux de distribution et du 
commerce de détail. 

• En ce qui concerne les marchés des pays tiers, il est fait 
référence aux conditions d’importation, telles que les 
barrières tarifaires et non tarifaires. 
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(d) Cohérence de la stratégie, des 
objectifs, des groupes cibles et des 
messages clés du programme 

• Les objectifs du programme sont cohérents par rapport à 
l’analyse de marché et l’analyse SWOT. 

• Les objectifs du programme sont spécifiés, mesurables, 
acceptables, réalistes, et situés dans le temps (SMART). 

• La stratégie répond aux défis recensés dans l’analyse de 
marché et concorde avec les objectifs du programme. 

• En cas de poursuite de précédentes campagnes 
cofinancées, l’incidence de ces précédentes campagnes 
et les raisons pour lesquelles elles sont poursuivies sont 
clairement décrites. 

• La stratégie et les messages clés sont adaptés à 
l’ensemble des marchés ciblés et des groupes cibles. 

(e) Message relatif à l’UE relayé par 
la campagne 

• La proposition décrit clairement le principal message relatif 
à l’UE qu’il est prévu de relayer ainsi que la façon dont le 
programme diffusera des informations relatives à une ou 
plusieurs caractéristiques spécifiques des méthodes de 
production et des produits de l’agriculture de l’UE, tout en 
assurant leur promotion. 

Les messages du programme font référence à l’Europe en 
général, à l’Union européenne, à la PAC, à la législation 
de l’Union, ainsi qu’aux produits ou aux normes de 
production de l’UE. Ils sont conformes aux objectifs du 
sujet sélectionné. 

2. QUALITÉ Nombre maximal de points: 50 Seuil: 30 

(a) Opportunité du choix des activités 
au regard des objectifs et de la 
stratégie du programme, plan de 
communication adéquat, synergies 
entre les activités 

• Le plan de communication et d’activités correspond bien à 
l’objectif, à la stratégie et aux groupes cibles du 
programme. 

• Les activités planifiées se renforcent mutuellement. 

• Si le projet se déroule parallèlement à d’autres campagnes 
privées ou publiques, il est conçu de manière à créer des 
synergies avec ces campagnes. 

(b) Description concise des activités 
et des éléments livrables 

• Les activités sont décrites de manière appropriée et 
répondent aux questions suivantes: qui, quoi, quand, où, 
pourquoi? 

La description est suffisamment détaillée pour estimer leur 
rapport coût-efficacité. 

(c) Qualité des méthodes 
d’évaluation et des indicateurs 
proposés 

• L’évaluation inclut une étude permettant d’évaluer 
l’incidence du programme et devant être réalisée par un 
organisme externe indépendant. 

• La méthodologie est conforme à celle proposée à 
l’annexe III. 

• Les indicateurs proposés sont conformes aux principes 
exposés à l’article 22 du règlement d’exécution (UE) 
2015/1831 de la Commission. 

• Des valeurs de référence et des valeurs cibles sont 
proposées pour les indicateurs prévus. 

(d) Ventilation adéquate du budget 
par rapport aux objectifs et à la 
portée des activités 

• Le budget est dûment ventilé par activité. Il est 
proportionné à la stratégie décrite et à l’incidence 
escomptée. 
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(e) Description claire des coûts 
estimés et exactitude du budget 

• Pour chaque élément livrable, les coûts sont décrits et 
présentés en indiquant les coûts par unité produite. 

• Il n’y a pas d’erreur dans l’analyse des coûts de la partie B, 
ni dans le tableau budgétaire détaillé. 

Le tableau budgétaire détaillé coïncide avec le budget 
présenté dans la partie A de la proposition et avec la 
description figurant dans la partie B, section 4. 

(f) Cohérence entre les coûts 
estimés et les éléments livrables 

• Les coûts des activités sont cohérents avec la description 
et la portée des éléments livrables. 

• Les coûts des activités prises séparément sont 
comparables aux tarifs ordinaires du marché dans le pays 
cible. 

• Le nombre de jours/personnes estimé pour les activités 
mises en œuvre par le ou les demandeur(s) est 
proportionnel au degré de participation de celui-ci (ceux-ci) 
à la mise en œuvre du programme; leurs tarifs sont 
justifiés. 

(g) Organisation du projet et 
structure de la gestion 

• La structure de la gestion et les rôles du personnel 
participant à la mise en œuvre du programme sont 
clairement décrits. 

• La répartition des tâches entre les organismes chargés de 
la mise en œuvre/de l’évaluation et les demandeurs est 
clairement définie. 

• Une stratégie de coordination interne efficace concernant 
la gestion des différents partenaires et organismes chargés 
de la mise en œuvre est définie. 

• Des procédures adéquates de sélection des organismes 
chargés de la mise en œuvre et de l’évaluation sont 
décrites (respect du meilleur rapport qualité-prix et de 
l’absence de conflit d’intérêts). 

(h) Mécanismes de contrôle de la 
qualité et gestion des risques 

• Des procédures appropriées de supervision du travail des 
organismes chargés de la mise en œuvre et des autres 
sous-traitants sont définies. Tant la qualité des éléments 
livrables que le respect du calendrier et du budget seront 
contrôlés. 

• Des risques importants adéquats susceptibles de mettre en 
péril le résultat du projet sont identifiés et correctement 
classés et des actions d’atténuation à mettre en place sont 
présentées. 

3. INCIDENCE Nombre maximal de points: 25 Seuil: 15 

(i) Incidence du projet au niveau de 
l’UE 

• Le programme présente une ampleur significative ainsi 
qu’un potentiel pour augmenter la demande et/ou la part de 
marché. 

• Le programme présente une couverture significative (par 
exemple, nombre et/ou part relative de 
consommateurs/d’importateurs/d’acheteurs ciblés, etc.). 

• Les incidences du programme sont quantifiées au niveau 
de l’entité ou des entités proposante(s) et/ou de l’État 
membre de l’entité ou des entités proposante(s). 
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• Le programme peut potentiellement bénéficier à d’autres 
producteurs du même secteur ou d’autres secteurs de 
produits dans l’UE. 

• Le projet peut potentiellement avoir une incidence 
économique et sociale durable. Le cas échéant, la valeur 
ajoutée du point de vue de l’emploi est décrite. 

• Le projet peut potentiellement contribuer à des modes de 
production et/ou de consommation durables. 

(j) Justification du niveau 
d’investissement global 

• Le niveau des investissements proposés est justifié par le 
retour sur investissement escompté (en ce qui concerne 
les programmes de promotion) et/ou l’accroissement de la 
sensibilisation (en ce qui concerne les programmes 
d’information). 

TOTAL Nombre maximal de points: 100 Seuil: 60 
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ANNEXE II: INFORMATIONS CONCERNANT LA REPRÉSENTATIVITÉ 

Conformément à l'article 7 du règlement (UE) n° 1144/2014 du Parlement européen et du 
Conseil (ci-après l'«acte de base») et à l'article 1er du règlement délégué (UE) n° 2015/1829 de la 
Commission (ci-après l'«acte délégué»), l'entité proposante doit être représentative du produit 
ou du secteur concernés par le programme de promotion. Le tableau ci-dessous offre une vue 
d'ensemble de la manière de démontrer la représentativité. Les articles mentionnés sont ceux 
de l'Acte délégué et de l'Acte de base. 
 

Type 
d’organisation Critères de représentativité 

Organisation 
professionnelle ou 
interprofessionnelle, 
établie dans un État 
membre ou à 
l'échelle de l'Union 

50 % du nombre de producteurs ou 50 % du volume ou de la valeur de la 
production commercialisable du ou des produits concernés ou du secteur 
concerné 
[article 1er, paragraphe 1, point a) i), de l'acte délégué] 

Organisation interprofessionnelle reconnue par l'État membre 
[article 1er, paragraphe 1, point a) ii), de l'acte délégué] 

Groupes représentatifs au titre des régimes de qualité de l'UE: 50 % du volume 
ou de la valeur de la production commercialisable du ou des produits dont la 
dénomination est protégée [article 1er, paragraphe 1, point 1) b), de l'acte 
délégué] 

Organisation(s) de 
producteurs (ou 
association 
d'organisations de 
producteurs) 

Reconnaissance par l'État membre conformément à l'article 154 ou à l'article 
156 du règlement (UE) n° 1308/2013 
[article 1er, paragraphe 1, point c), de l'acte délégué] 

Organisme du 
secteur 
agroalimentaire 

- dont l’objet et l’activité consistent à donner des informations sur les produits 
agricoles ou à faire leur promotion; 
- auxquels l’État membre concerné a confié en ce domaine une mission de 
service public clairement définie; 
- établis deux ans au moins avant la date de l’appel de propositions; 
- comptant parmi ses membres des représentants du produit ou du secteur 
couverts par le programme de promotion. 
[article 7, paragraphe 1, point d), de l'acte de base et article 1er, paragraphe 1, 
point d), de l'acte délégué] 

 
Veuillez décrire comment votre organisation satisfait aux critères de représentativité dans l'État 
membre concerné ou à l'échelle de l'Union. À cet égard, veuillez: 
− préciser le type et le statut de votre organisation, par exemple un groupement formé de X et Y, 

reconnaissance par l'État membre, représentativité du secteur, etc.; 
− fournir des données sur la production commercialisable, les exportations, le chiffre d'affaires, les 

ventes, le nombre de producteurs, etc. 
Veuillez indiquer les sources des informations que vous mentionnez dans vos explications. La 
justification doit couvrir l'ensemble des critères applicables dans votre cas. 
 
Si vous faites référence à la reconnaissance par l'État membre, veuillez joindre un ou plusieurs 
documents justificatifs, comme une copie de la reconnaissance ou un lien vers une liste publiquement 
accessible des organisations reconnues. 
 
Si votre organisation n'est pas représentative conformément aux critères susmentionnés, veuillez 
expliquer pourquoi vous estimez qu'il faudrait la considérer comme telle. Des seuils inférieurs à ceux 
visés ci-dessus peuvent être acceptés si l'entité proposante démontre que des circonstances 
particulières, notamment la structure du marché, justifient de la considérer comme représentative du ou 
des produits concernés ou du secteur concerné (dérogation aux règles des 50 % visées à l'article 1er, 
paragraphe 2, de l'acte délégué). 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2015.266.01.0003.01.ENG
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/TXT/?qid=1447670237333&amp;uri=CELEX:32014R1144
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Si votre proposition est soumise par plus d'une entité proposante, veuillez inclure toutes les descriptions 
au sein d'un seul document. Les informations ne doivent pas dépasser 2 000 caractères par entité 
proposante. 
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ANNEXE III: SUGGESTIONS DE MÉTHODOLOGIES POUR CALCULER LES RECETTES EX POST 

Les suggestions suivantes sont à prendre en compte dans l’évaluation des résultats d’un 
programme de promotion. L’évaluation des résultats à la fin d’un programme et les objectifs 
fixés au début du programme doivent cependant être cohérents. Dès lors, lorsque vous 
établissez votre proposition de programme, tenez compte de ces recommandations lorsque 
vous définissez les objectifs du programme. Les recettes peuvent être exprimées sur toute la 
durée du programme. Si applicable et nécessaire, les recettes peuvent également être 
présentées au-delà de la durée du programme. 
 

Impact économique 
 
Les programmes de promotion prévoient un rendement économique. Cependant, comme les efforts de 
promotion se produisent dans un environnement complexe, il est difficile d’identifier leur véritable impact 
économique. Une comparaison simple des paramètres économiques avant et après la campagne ne 
prend pas en considération les variables d’influence externes. Afin de séparer le véritable effet de la 
campagne de promotion des autres variables pertinentes telles que les tendances de marché ou les 
crises, le calcul de la recette doit se faire en utilisant une référence. La «référence» est une estimation 
de ce qui se serait produit s’il n’y avait pas eu le programme de promotion. À son tour, l’impact est 
estimé en comparant le scénario de référence avec les données observées. Le résultat de cette 
évaluation doit être exprimé en euros.  

Une telle référence peut se construire de différentes manières. Nous décrivons ici deux méthodes 
directes et intuitives. D’autres méthodes pourraient également convenir, bien que la méthodologie 
spécifique, choisie pour construire le scénario de référence, doive être justifiée. 

1) Tendance historique 
Si un produit a suivi une tendance de marché stable sur une période significative, une projection 
dans l’avenir de cette tendance pourrait être réalisée et utilisée comme référence. En l’espèce, 
la référence Q peut être construite en projetant la tendance de marché entre le temps 1 (S1) et 
(S2) jusqu’au temps 3 (Q). Par la suite, la situation observée au temps 3 (S3) peut être corrigée 
de la tendance en déduisant Q de S3 de façon à obtenir l’effet du programme. Comme indiqué 
précédemment, cette méthode requiert l’existence d’une tendance de marché stable. Elle ne 
convient pas pour des marchés très volatils. 

 
2) Écart des différences 

Une tendance de marché stable n’existe pas dans de nombreux cas. Une autre approche utilise 
un produit comparable pour identifier le scénario de référence. L’illustration ci-dessous montre 
une référence utilisée dans une méthodologie dite de l’écart des différences. Un produit 
comparable (il conviendrait de justifier en quoi le produit est comparable) montre une tendance 
de marché spécifique (S1 par rapport à S2). Le scénario de référence (Q) peut être construit en 
projetant cette tendance de marché sur la situation du produit promu avant la campagne (P1). 
La comparaison de la situation observée après la campagne (P2) avec la référence permet de 
déduire l’effet de la campagne tout en tenant compte des tendances du marché. 
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Veuillez noter que les deux méthodes décrites ci-dessus sont complémentaires. Si un produit a 
montré dans le passé une tendance semblable à celle du produit promu/examiné, on pourrait 
arguer qu’il est comparable et peut donc servir pour définir la référence en utilisant la méthode 
de l’écart des différences. 

Le rendement attendu du programme est une augmentation des ventes (EUR) lors de la mise en œuvre. 
Les effets à long terme ne peuvent être pris en compte, étant donné que l’évaluation a lieu à la fin du 
programme. 

Il est également recommandé d’inclure le retour d’investissement (ROI) du programme. Ce dernier doit 
être calculé en tant que ratio entre l’augmentation des ventes ou des exportations des produits promus 
sur la période couverte de la durée du programme (retour) et l’investissement (qui est égal aux coûts 
totaux du programme). 

Impact de l’amélioration du niveau des connaissances 
L’objectif final des programmes d’information est d’améliorer le niveau des connaissances. Afin de 
connaître le nombre de personnes qui ont acquis de nouvelles connaissances, il pourrait être utile 
d’effectuer une étude structurée comme suit: 

Étant donné qu’une campagne d’information couvre généralement une série de thèmes et de messages, 
une seule question ne suffit pas pour déterminer si une information a bien été reçue. Une série de 
questions est nécessaire à cette fin. On peut estimer qu’une personne a bien compris le message/thème 
si elle connaît la réponse à une partie prédéfinie de ces questions. Le tableau suivant donne un exemple 
de test dans lequel un seuil de 2/3 a été fixé pour considérer qu’une personne a acquis les 
connaissances: 

PERSONNE 
X 

Réponse 
souhaitée 

Réponse 
affichée 

PERSONNE 
Y 

Réponse 
souhaitée 

Réponse 
affichée 

Question 1 Oui Oui Question 1 Oui Oui 

Question 2 Oui Oui Question 2 Oui Non 

Question 3 Non Oui Question 3 Non Non 

Résultat 2/3 = réussi Résultat 1/3 = raté 

La personne X a réussi le test, alors que la personne Y l’a raté. L’augmentation absolue du nombre de 
personnes ayant réussi ce test par rapport aux résultats avant et après la campagne représente 
l’incidence de l’amélioration des connaissances. Les questions doivent être formulées de manière à 
appeler une attribution de points simple. Elles devraient également être représentatives des thèmes et 
messages couverts par le programme. L'échantillon devrait être représentatif du ou des groupes cibles. 
La comparaison des études avant et après la campagne devrait donner le nombre absolu des personnes 
ayant acquis de nouvelles connaissances. 
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D’autres méthodes d’étude pourraient également être utilisées. Elles devraient cependant être dûment 
justifiées et parvenir au même objectif. 
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